
 

 

FLYKILL G  

CIBLE

Mouches 

USAGE AUTORISÉ 

Professionnel  

LIEUX D’UTILISATION 

Intérieur (bâtiments d’élevages, habi-

tations…) 

RÉFÉRENCE 

IN-IMI-01004 

Seau 1KG (4 sachets de 250g) 
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Insecticide contre les mouches en  
granulés à disperser dans l’eau  

Utiliser les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les 
informations concernant le produit. Réservé à un usage professionnel

UTILISATION 

Insecticide contre les mouches en granulés à disperser dans l’eau pour une utilisation 
intérieure (bâtiments d’élevage, locaux industriels/commerciaux, habitations). 
Utilisable en présence des animaux (appliquer hors de leur portée).  

METHODES D’APPLICATION 

FLYKILL G est constitué de granulés à disperser dans l’eau à base de 10% (m/m) 
d’imidaclopride. Le produit s’applique soit en badigeon, soit en pulvérisation. Il a une 
action rapide et longue durée (8 semaines). 

Application en badigeon sur des supports dédiés 
Pour traiter une surface au sol de 100 m² :  
250 g de produit dissous dans 200 mL d’eau. Appliquer au pinceau sur des supports 
dédiés, hors de portée des animaux. Renouveler l’application avec un maximum de 6 
applications par an. 

Application par pulvérisation 
Pour traiter une surface au sol de 125m² :  
250g de produit dissous dans 2L d’eau. Renouveler l’application avec un maximum 
de 6 applications par an. 
À l’aide d’un pulvérisateur à pression, appliquez le mélange à plusieurs endroits et/ou 
surfaces de l’installation. Pulvérisez-le sur les endroits fréquentés par les mouches 
domestiques (rebords de fenêtre, cloisons, poutres, etc.) à une hauteur que les ani-
maux ne peuvent pas atteindre. La solution doit être utilisée dans les 7 à 8 heures 
suivant la préparation. Rincez l’équipement de pulvérisation à l’eau pour éviter le col-
matage.   

COMPOSITION : 

Imidaclopride (CAS nº 138261-41-3) 10,0% m/m  
Cis-tricos-9-ène (CAS nº 27519-02-4) 0,10% m/m 
Géraniol (CAS nº 106-24-1) 0,10% m/m


